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Objet 

Domaine d’application 

 

Document de référence 
▪ Référentiel Réunion de Concertation Pluridisciplinaire en Cancérologie, INCA, Actualisation décembre 2023 

▪ Décret n°2022-689 du 26 avril 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins de traitement du 
cancer 

▪ Décret n°2022-693 du 26 avril 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l’activité de soins 
de traitement du cancer 

▪ Plans cancer I, II et III 

▪ Stratégie décennale de lutte contre les cancers 2021-2030 

▪ Circulaire n°DHOS/SDO/2005/101 du 22 février 2005 relative à l’organisation des soins en cancérologie – 

Annexe II – Principes généraux et modalités de fonctionnement des réunions de concertation pluridisciplinaire 

(mesure 31 du plan cancer) 

▪ Article D6124-131 du code de la Santé Publique 

▪ Loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé 

▪ Réunion de concertation pluridisciplinaire, DPC (développement Professionnel Continu), Novembre 2017, HAS 

Définition / Abréviation 

 

Autorisation au traitement du cancer et compétence de RCP 

 

Ce volet, précise la coopération nécessaire à l’organisation des RCP entre établissement de santé. La RCP 
XXXX répond aux critères de qualité et d’agrément par le concours des structures suivantes :  

- Identifier ici le nom de la structure, porteuse de l’autorisation de traitement du cancer (Chirurgie / 
Chimiothérapie/Radiothérapie) 
 

- Identifier ici le nom de la structure, porteuse de l’autorisation de traitement du cancer (Chirurgie / 
Chimiothérapie/Radiothérapie) 
 

Ces structures ont conventionné dans le but de rendre compétente la présente RCP sur la catégorie suivante :  
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Type de RCP 

Standard Viscérale et digestive - A1 

Standard Thoracique – A2 

Standard ORL, cervico-faciale et maxillo-faciale, thyroïde – A3 

Standard Urologique – A4 

Standard Gynécologique – A5 

Standard Mammaire – A6 

Standard Chirurgie oncologie indifférenciée – A7 

Recours chirurgie complexe viscérale et digestive – B1 

Chirurgie Œsophage – B1 

Chirurgie Foie – B1 

Chirurgie Estomac – B1 

Chirurgie Pancréas – B1 

Chirurgie Rectum – B1 

Recours chirurgie complexe thoracique – B2 

Recours chirurgie complexe ORL, cervico-faciale et maxillo-faciale – B3 

Recours chirurgie complexe urologique – B4 

Recours chirurgie complexe gynécologique – B5 

Chirurgie Ovaire – B5 

Standard en hémato – A TMSC 

Recours en hémato – B TMSC 

Pôle régional – compétence rare / situation complexe 

Cancers rares – Réseaux labellisés INCa 

 

Déroulé de l’organisation 

 Coordonnateur de la RCP : 
 

Le coordonnateur de la RCP est le responsable médical de la RCP, de son organisation et de la conduite des 
réunions.  

Le coordonnateur de la RCP est : 

Nom/Prénom/Spécialité/Etablissement 

Il a pour rôle : 

- De s’assurer de la cohérence du périmètre de compétence de la RCP, du respect du quorum et de la bonne 
présentation des dossiers par les médecins référents ; 

- D’assurer le pilotage de la réunion, sa bonne animation et de faciliter les discussions pluridisciplinaires 
permettant de trancher les avis divergents ;  
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- D’organiser l’ordre de passage des dossiers en tenant compte des impératifs d’urgence et de disponibilité des 
professionnels ; 

- D’assurer la traçabilité en séance des avis de la RCP ; 

- D’assurer la traçabilité de l’émargement des participants. 

Le coordonnateur de la RCP est présent pendant toute la durée de la séance. En cas d’absence, il désigne un autre 
coordonnateur, clairement identifié et présentant les mêmes qualifications (un médecin clinicien dont la spécialité est 
liée au champ d’intervention de la RCP) pour organiser et animer la RCP. 

 Périodicité et durée de réunion 

LA RCP XXX se réunit tous les (indiquer jours, horaires et lieu) 

 Professionnels constituant le quorum 

Les professionnels dont la présence est obligatoire sont (indiquer les spécialités médicales et les 
nom/prénoms des médecins impliqués et leur établissement d’origine s’il y a une convention inter-
établissement) : 

- Spécialité / Nom / Prénom / établissement d’origine 

 

De plus, le quorum est complété par les spécialités suivantes en fonction des besoins  

- Spécialité / Nom / Prénom / établissement d’origine 

 

 Etablissements participants 

Outre les établissements porteurs des différentes autorisations pour rendre la RCP compétente, les 
établissements suivants présentent des dossiers :  

- …. 
- …. 

 

 

  

 Planification de la réunion 

 

Le jour, le lieu et l’horaire de réunion est fixé dans le calendrier de la RCP. En cas de modification, l’ensemble 
des membres du quorum est averti par n’importe quel type de moyen de communication.  

 



Logo 
établissement 

Charte de fonctionnement de RCP 
(spécialité à préciser) 

Référence 
documentaire 

   

 

 

 Déroulement de la réunion 

Complétion de la fiche  
La fiche RCP doit contenir un maximum d’informations avant la tenue de la réunion. L’histoire du patient, son 
histologie si disponible, les traitements antérieurs…  (Si besoin de compléter) 

Pour les patients venant de l’extérieur : indiquer l’organisation de la structure. 

Notification  
Les cas à discuter sont à adresser à (indiquer les adresses mail des destinataires), indiquer éventuellement un 
délai si besoin et une date limite. 

Dossier urgent 

Dans le cas d’un dossier présentant un caractère d’urgence, indiquer ici les modalités d’adressage au 
coordonnateur de la RCP 

 Référentiels utilisés 

Indiquer ici les référentiels utilisés pour les prises de décision en RCP 

 Modalités de traçabilité et d’archivage 

Pour chaque dossier, une fiche RCP est générée et complétée par le médecin requérant. La fiche RCP respecte 
les éléments minimaux décrits par l’INCa. Elle contient entre autres les éléments suivants :  

- Type de RCP (organe) 
- Liste des médecins présents (quorum) 

- L’identification du patient 

- Les éléments nécessaires à la prise de décision pour la prise en charge du patient 

- La proposition thérapeutique de la RCP 

 

La fiche RCP est générée dans (indiquer le SI de la structure). La proposition thérapeutique est communiquée 
au patient par son médecin référent. La fiche RCP est également communiquée au médecin traitant dans un 
délai de 7 jours via (indiquer le système de messagerie utilisée si applicable ou autre mode de communication 
sécurisée). 

Enfin, cette fiche étant un élément du dossier médical du patient, elle doit observer les conditions d’archivage 
prévues à l’article R1112-7 du code de santé de publique ; à savoir 20 ans à compter de la date du dernier 
passage 
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 Evaluation périodique 

 

La RCP fait l’objet d’un recueil quantitatif d’information sur les critères suivants :  

- Le nombre de sessions RCP concernant l’appareil par établissement 

- Le nombre de fiches RCP par appareil et par établissement 

- Respect du quorum 

Autres indicateurs à titre d’exemple : 

▪ Le nombre de patients passés en RCP 

▪ Le nombre de dossiers enregistrés et de dossiers discutés 

▪ Le nombre de nouveaux patients passés en RCP 

▪ Le suivi de l’application des décisions RCP ou, en cas contraire, la traçabilité dans le dossier de l’argumentation 
du praticien 

▪ Le nombre de patients intégrés dans des essais cliniques 

▪ L’adéquation des décisions avec les référentiels nationaux 

▪ … 

 

 

Le bilan annuel sera adressé au DSRC Oncorif. 

  


